Travail de nuit décret du 27.01.2007

Par merbleu, le 30/04/2008 a 10:41

de 16h30 a 8h30 le lendemain voire 8h45: 5h+3h de nuit+2h de lever, souhaite connaitre la loi,
concernant le travail de nuit avec comme convention collective de 1966: amplitude de travail:
le décret du 27 janvier 2007; merci pour votre réponse.

Par merbleu, le 06/05/2008 a 11:13

suis en attente d'une réponse, en vous remerciant.
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